
Le 22 mai 2017

LA CFDT, 
NUMÉRO 1 DANS L’ENCADREMENT

Le 31 mars 2017, la CFDT est devenue la première organisation syndicale représentative
dans  les  entreprises  du  secteur  privé.  Ce  résultat  historique  est  un  profond
bouleversement dans le paysage syndical français.

La Direction Générale du Travail a complété les chiffres de la représentativité syndicale
interprofessionnelle en publiant les résultats dans l’encadrement.

La CFDT conforte sa première place dans
l’encadrement des entreprises du secteur privé.

Elle enregistre plus de 7 points d’avance (soit 26,99%) sur la CFE-CGC (19,39%) et la
CGT (19,30%).

C’est une fierté pour toute la CFDT. C’est aussi la reconnaissance par les salariés d’une
organisation présente pour les accompagner dans les mutations profondes qui impactent
le monde du travail.

Avec une représentativité relative de 30,56 %, la CFDT a la possibilité de signer
seule un accord.

Un atout non négligeable pour obtenir des avancées pour les salariés de l’encadrement
dans la négociation qui doit s’ouvrir sur le sujet, tel que le prévoit l’accord du 30 octobre
2015.

La CFDT y est prête. 

Vous avez le statut de cadre dans l'entreprise, 

venez nous rejoindre. 

Bulletin d'adhésion à télécharger et à retourner à CFDT Dom 55951 ou à un délégué
syndical.

Rappel :  La  CFDT  est  la  première  organisation  syndicale  de  la  Caisse  d’Épargne
Bretagne – Pays de Loire, avec presque 40 %.  Les représentants de la CFDT sont à
l'écoute de chaque salarié. La CFDT garantit la confidentialité de votre adhésion. 

Les délégués syndicaux et les élus du collège cadre

Carine Maeckler, Sylvie Arnaud, Nicolas Auger, Jocelyn Bonouvrier, Claude Cerqueus, 
Alain Donnart, Jacques Guillerm, Brigitte Heyer, Frédéric Roignant, Patrick Chatel, 
Michel Jaouen, David Leroux, Michel Piau
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tél : 02.72.20.34.85 ou 06.26.43.86.81
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http://www.cfdt-cebpl.fr/wp-content/uploads/2013/06/bulletin_adhesion_cfdt.pdf

